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LA MAIN DANS LE SAC 
Le préfet opportuniste des Côtes-du. 

Nord et le sous-préfet, non moins oppor
tuniste, de Lannion, viennent d'être 
convaincus, devant le Conseil d'Etat, de 
tentative de corruption électorale. 

Si le gouvernement veut faire son de 
voir, il oe luijresta^iliLS-quIà Uïrara ...U 
justice répressive ses peu scrupuleux 
représentants en Bretagne. 

Voici les.faits : 
Au mois d'août dernier, M. Le Gac, 

maire de Trèguier, triomphait dans les 
élections départementales de M. Le Pro 
vost de Launay, candidat conservateur. 

La majorité du candidat opportuniste 
était faible ; des protestations surgirent 
de toutes parts, quelques-unes accusé 
rent M. de Langautier, sous-préfet de 
Lannion, d'avoir traflqé, dans un but 
électoral, des secours aux indigents vo
tés par le conseil général, 

L'accusation était fondée, comme on 
va le voir : 

M. Ollivier, ayant été chargé de pré
senter à ses collègues du Conseil géné
ral un rapport au nom de la commission 
des établissements charitables, nous 
trouvons imprimée dans ce document 
la lettre suivante écrite par le sous-préfet 
au candidat opportuniste, qui est en 
même temps maire de Trèguier : 

« Monsieur le Maire, 
» ï o u s seriez fort aimable de me donner quel-

» qnes renseignements sur le bien-fondé des de-
» mandes de secours que je vous adresse sous ce 
» pli, au nombre de 19. 

» Commune de Plouguiel, 8, — de Penvénan, 
t 5, — de Coatréven, 2, — de Plougrescant, 3 , — 
» de Camlez, 1. 

» Vous voudrez bien me fixer également sur 
» le chiffre de la somme à accorder, lorsque vous 
» ju^ere» que lademande doit être favorablement 
» accueillie. 

> Vous devez comprendre tout l'intérêt politique 
» qu'il y a dans la distribution de ces secours; 
» aussi ai-je l'intention de vous faire connaître 
» ultérieurement le nom des personnes en faveur 
> desquelles un mandat sera établi, afin qu'elles 
» tachent que c'est à vous et d votre influence qu'elles 
» doivent ce secours. 

» Merci d'avance, et croyez, mon cher M. le 
» maire, à l'assurance de mes meilleurs senti-
» ments. » 

Seulement, par suite d'une erreur d'a
dresse, la lettre du sous-préfet par
vint à un maire conservateur, au lieu 
d'être remise au candidat officiel. 

ML de Langautier usa de tous les 
moyens possibles nour la ravoir, mais le 
destinataire de rencontre qui l'avait re
çue refusa de s'en dessaisir, l'envoya au 
c >nseil général, qui ordonna une enquê
te sur la distribution des secours votés 
l'année précédente 

L'enquête prouva que pas un seul 
mandatde secours n'avaitété ordonnancé 
par le préfet, ni en mai, ni en juin, ni en 
juillet ;. mais qu'il en avait été délivré 
trente-huit pendant la période électorale, 
presque tous sans tenir compte des for-
malitesen usage,etsur lasimple requête 
de M. Le Gac. 

Par 30 voix contre 10, le conseil gé
néral vota un blâme écergiqueàl'adresse 
du préfet et du sous-préfet. Le conseil 
d'Etat a achevé l'œuvre de l'assemblée 

départementale, en invalidant l'élection j^uo le gouvernement reste victorieux 
du candidat officiel. de l'épreuve ! 

Quant au gouvernement, il a mis en 
disponibilité M. de Langautier, au lieu 
de le révoquer, et il n'a pas agi contre 

La deuxième mauvaise action est lé 
refus d'accéder à la demande que for
mulait la droite d'avancer d'un jour l'é
lection des cemmissaires, ou de renor-

le chef, 1 instigateur et le complice de j tep à t r o i s h e i , r e s d e r a p r è s . m i d i _ g j , 
cette fraude, M. le préfet des Cùtes-du- fiate de jeudi »vait un caractère péremp-
Nord. toire — alin de permettre à plusieurs dé-

Ainsi, voilà le gouvernement qui sou- j pûtes de la minorité d'assister aux obsé-
tient un préfet et blâme à peine un sous-1 ques de M. Rouhcr. 
préfet pour qui les questions de charité j On sait que les députés de la droite se-
prôsentent .avanUout.t un intérêt n ,!ili- ™n* absents jeudi à deux heures, et. la 
que » et qui secourt les malheureux en *»<*>!" opportuniste n'en sera que p 
temps d'élection seulement, auu qu ils 
sachent que c'esf à l'influence du candi
dat officiel qu'ils doivent ces secours. 

Il n'est pas possible de rêver un scan 
dale plus complet, une conduite plus 
honteuse, «ne tentative de corruption 
plus caractérisée. 

Et je défie la cour d'appel la mieux 
épurée de ne pas condamner ce préfet et 
ce sous préfet cyniques. 

Combien de pauvres diables ont été 
souvent poursuivis et condamnés pour 
des actes dont la gravité et l'immoralité 
ne souffraient pas la plus petite compa
raison avec ceux qui nous occupent. 

Vous verrez cependant que le préfet 
des Côtes-du-Nord continuera à prome
ner ses "basques brodées dans son dépar
tement; que M. de Langautier dirigera 
sous peu un arrondissement nouveau. 

Seulement, le jour où M. Waldeck-
Rousseau se présentera à la tribune pour 
couvrir ses subordonnés, et jurer de leur 
lo3rauté électorale, on aura le droit de 
lui répondre qu'il est mal venu à parier 
de loyauté et d'honnêteté politique, lui 
qui protège deux fonctionnaires flétris 
par le plus servile des conseils d'Etat. 

Le préfet a été le complice direct du 
sous-préfet, et le ministre devient leur 
complice à tous deux par la protection 
dont il les couvre. 

Cela forme un brelan de fonctionnai-
res, et quel brelan, grand Dieu! 

PIERRE SALVAT. 

• 
II. W'aldcck-Rousseau ayant l'autre 

jour, au Sénat, odieusement attaqué les 
cercles catholiques, lui, le fils d'un ca
tholique fervent, s'est attiré cet te ri poste 
de M. de Lareinty : 

Monsieur le ministre, j 'aiinais et j'estimais 
votre père ; que dirait-il s'il entendait de sem
blables paroles prononcées par vous à la tribune 

Univers. 

certaine. 
Voila qui doit éclairer nos industriels 

et nos agriculteurs sur les fruits d'une 
enquête conduite dans un but unique
ment politique, par des hommes exclu
sivement politiques ! 

S. P. 

LA NEUTRALITÉ SCOLAIRE 
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« NoUS s o m m e à m ê m e à-3 p o u v o i r tes s'est réunie sous la présidence de M. Albert 
r e c ' i f ier C8S n o u v e l l e s , e x a g é r é e s s u r iGrévy, pour la nomination de son rapporteur. M. 
p l u s i e u r s p o i n t s , i n e x a c t e s i u r d ' a u t r e s , jde Vern inaca été élu par 5 voix contre 3 . I l a 

» ' i i i e la m i s s i o n d e Braz / . a a i t r e n c o n - t promis de déposer son rapport avant la fin du 
trô des difficultés sur lesquelles on ir (mois. 
cornp'ait pas,cela est incontestable; mai;*' 2/orjçani«>ation munic ipa le 
q u e l e s i n d i g è n e s , t r è S - O X a l t é S c o n t r e l e s ! L'ordre du jour appelle la première délibéra-
iïuropôens e n g é n é r a i , te t o i e n t p t r t i C U - îtioii aur la proposition de loi relative a l'organi-
iièreiuent contre M.duBrazza, rien n'est j«ation municipale. 
moins exact. Le fleuve Ogooué n'est pàsj L'article 1er est adopté. 
n o n p l u s c o m p l è t e m e n t f e r m e . j L'article 2 est ainsi conçu : « Le changement 
• *V n ' e s t p i s e x a c t , r e n p l u s , il e s t ITiô- ! de nom d'une commune est décidé, par décret du 

LA COMMISSION D'ENQUÊTE 

La Chambre des députés a commis en 
inux jours deux actions qui sont loin 
d'être marquées au coin de la justice^ 

Samedi, elle repoussait la proposition 
de l'honorable M. Calla, demandant que 
la commission d'enquête sur la situation 
de l'industrie et du commerce fût élue 
par la Chambre, au lieu de l'être dans le» 
bureaux. 

Si la Ciiambre avait directement é!u 
les commissaires, elle ne pouvait pas se 
dispenser de faire une part à la minorité. 
Dans chaque bureau, au contraire, le 
candidat gouvernemental passera ; la 
minorité ne sera pas représentée, et 
l'enquête sera conduite au mieux des in 
térêts opportunistes. 

Tant pis pour l'industrie et le com
merce. Périssent l'un et l'autre, pourvu 

M. Jules Ferry, dans la circulaire aux 
instituteurs par laquelle il clôtura, en 
novembre dernier, sa carrière de minis
tre de l'instruction publique s'exprimait 
en ces termes : « Au moment de propo-
» sera vos élèves une maxime quelcon-
» que, demaudez-vous si un père de fa-
» mille, je dis un seul, pièsent à voue 
• classe, pourrait, de bonne foi, refuser 
» son assentiment à ce qui vous enten-
» drait dire. Si oui, abstenez vous.» 

Voilà la théorie de la neutralité sco
laire ; voici maintenant la pratique. 

Il est des pères de famille, en grand 
nombre, qui refusent leur assentiment 
aux maximes professées dans les ma
nuels Paul Bert ou Compayrô. Est-ce de 
bonne foil Oui. répondent les plus hauts 
représentants de l'autorité religieuse. 
Or, tout homme de bonne foi admettra 
que, pour des catholiques, dans une 
question de conscience, le jugement de 
Rome et des évèques vaut bien celui de 
M. .Iules Ferry. 

Donc, le respect de la neutralité, telL 
que l'a définie la circulaire ministérielle, 
exigerait que l'instituteur* abstint d'im
poser ces manuels partout où les piren'.s 
réclament. 

Mais les choses se passent autrement. 
Un denos correspondants de ia Nièvre 

nous communique une lettre adressée 
par un inspecteur primaire à des pères 
del'arr.iile. Nous y lisons : (Monsieur, 
» M. l'inspecteur d'Académie, d'accord 
» avec M. le préfet, m'informe, et j'ai 
» 'l'honneur de vous en donner avis, 
» qu'en raison de l'acte de désobéissance 
» commis par le jeune..., votre fils, en 
« refusant fonuelleinerit, d'après votre 
» défense, de lire dans un livre (le ma-
» nuel Cumpayré) que l'instituteur avait 
» le droit de mettre'entre ses mains, ce:. 
» enfsul demeurera exciu de l'école jus-
» qu'à ce qu'a se soumette... Voeu êtes 
» informe, de plus, que l'absence de v J-
» tre enfant, qui est votre fait, continue-
» ra à être régulièrement constatas cha 
» que jour... » 

Et voilà où en est celte question des 
manuels condamnés, à laquelle, d'après 
nos modérés, la dernière circulaire de 
M. Jules Ferry devait en lin mettre un 
terme! Et, parmi ces modérés, il s'en 
trouvera peut-être qui prétendront que 
c'est nous qui la réveillons ! 

-•»-

M. DE BRAZZA 
L'Univers rectifie les nouvelles don 

née hier par le Gaulois sur AI. de Brazza 

me tout-à-fait inexact que M. de Lirazza 
ait gravement froissé le « gouverneur », 
qui est un commandant n'ayant nulle
ment le titre de gouverneur. 

» il est complètement tauj que 
re? du Saint Esprit aient à se plaindre 
de l'expédition de Brazza. qui aurait en
vahi leur mission à Lambareni. 

» La mission n'a point été envahie par 
l'expédition, dont les membres ont, au 
contraire, reçu le plus cordial accueil 
des pères, Lesquels en gardent bon sou
venir. 

» Enfin, il est heureusement inexact 
que Stanley triomphe surtoute la liqrne. 
Stanley, c'est vrai, redouble d'efforts 
dans ce but, mais il n'a pas abouti. » 

LE. SUFFRAGE DES PE95ES 
Mlle Iluberline Auclert publie l'appel 

suivant : 
LE REMÈDE EST LA ! 

Français et Françaises, 
La crise économique actuelle démontre l'impuis

sance des hommes à bien gérer seuls cette grande 
maison qu'on appelle l 'Etat . Il faut que les fem
mes administrent avec eux la fortune publique, 
pour que tous aient, en travaillant, le vivre et le 
couvert assurés. 

La société <:u suffrage des femmes fait un pres
sant appel aux personnes désireuses de voir la 
sécurité et le bien-Être succéder à b> gêne actuelle, 
pour aider à faire admettre l'intervention des 
femmes dans les arrangements sociaux et politi
ques. En Angleterre et dans plusieurs contrées 
d'Europe, k s femnits ont déjà le vote municipal. 

En Amérique, les territoires où les feiume3 out 
!e voté municipal et politique sont devenus très-
florissants. 

Les Françaises annexée» du Canada ont le vote 
municipal et politique.Notre pays ne peut rester, 
à son détriment,en arrière de tous les autres. 

Nous adjurons tous les Français et Françaises 
de nous apporter le concours de leur intelligence et 
de leur activité, ^our faire comprendre l'urgence 
qu'il y a de donner aux femmes la possibiiit I d'as
surer le bonheur de tous, en apportant dans la j 
gestion de no3 'intérêts nationaux leur esprit de j 
prévoyance et d'économie. 

> président de la République, sur le demande du 
l conseil municipal, le conseil général et le conseil 
: d 'Etat entendus. 

M. L E GUAT, commissaire du gouvernement, 
\ prie le Sénat de substituer aux mots c sur la de

mande » les mots « sur l'avis i>, qui figuraient 
dan3 le projet adopté par la Chambre des dépu
tés. 

M. DEMÔLE, rapporteur, demande au Sénat de 
de maintenir les mots « sur la demande ». 

La rédaction proposée par la commission du 
Sénat est adoptée. Les mots c sur la demande » 
sont adoptés. 

L'article 3 est mis en discussion. 
M. CLÉMENT présente, à propos de ces articles, 

quelques observations sur la séparation des com
munes. Il trouve que la législation proposée n'est 
pas complète. Il présente, eu outre, une série d'ob
servations sur les articles 3 à 8 et demande à la 
commission de les prendre en considération. 

M. DEMOLB, rapporteur, fait remarquer que les 
observations présentées par M . Clément ne B'ap-
pliquent pas aux dispositions de l'article 3; il de
mande donc au Sénat de le voter. 

M. CHADMOXTEL demande dans quels cas le pré
fet aura le droit d'ordonner une enquête au sujet 
des séparations ou des réunions de communes. 

M. DEMÔLE ne voit aucun inconvénient à ac
corder ce droit au préfet. 

M. CHALJIOSTEL insiste sur le danger qu'il y a 
à laisser un tel droit au préfet. 

L'article 3 est adopté. 
L'article 4 l'est également, après des observa

tions présentées par MM. Clément et Demôle, 
rapporteur, et le rejet d'un amendement présenté 
par M. Clément. 

L'article 6 est adopté, après des observations 
présentées par MM. Clément, Batbie et le rap
porteur. 

Les articles 7 et 8 sont renvoyés à la commis
sion. 

Les articles 9 et 10 sont adoptés. 
L'article 11, auquel M. Munier se réserve de 

présenter un amendement en seconde lectuie, est 
voté. 

Sur l'article 12, M. Demôle, répondant à M. 
Batbie, déclare que les élections partielles à faire, 

j à la suite d'un sectionnement, auront lieu selon 
j le mode adopté pour les élections intégrales. 

L'article 12 est adopte. 
Les articles 13 et 30 sont adoptés sans débat. 
Les modifications au projet voté par la Chambre 

décide de renvoyer la suite de la délibération à la 
prochaine i é ince. 

A propos du renvoi de la séance, M. Poriquet 
demande qu'elle ne soit pas' fixée à jendi, pin-
sieurs de ses collègues désirant sans doute assister 
aux obsèques de M. Rouher. 

Le Sénat décide de siéger jendi. 
Une proposition demanda** la réunion des bu

reaux à vendredi est repousse* par 112 voix con
tre i)7. 

Les bureaux se réuniront jeudi, à 3 heures, et 
la séance aura lien à 4 heures. 

La séance est levée à 5 h. 40. 
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Séance du mardi 5 février 1884 

Présidence de M. LE ROYER. 

1.:» s é a n c e 

, séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

a lopté. 
H r u i t s d e e u u l o i r s 

La commission relative à la loi sur leaiécidivis-

autrea sont conformes. 
Les articles 31 à 34 inclus sont adoptés. | 

i M. PORIQUET. — Sur l'article 35 portant obli-
! gation, pour le conseiller élu plusieurs fois, d'op-
• ter dans un délai de dix jours, trouve ce délai in-

!
suffisant. I l voudrait, en tous cas, que ce délai 
comptât à partir du jour où la notification aura 

I été faite à l'intéressé, au lieu du jour de la procla-
| mation. 
j M. DEMÔLE combat cet amendement. 
[ L'amendement est rejeté et l'article 35 de la 
' commission sénatoriale est adopté. 

!
Le Sénat adopte les articles 36 et 37 votés par 

la Chambre 
1 L'article 38 de la commission, qui porte à deux 
J mois au lieu de six semaines, le délai accordé au 
j conseil de préfecture pour statuer sur les élections 

générales, est adopté. 
L'article 39 du projet de la Chambre est égale

ment voté. 
Le Sénat adopte l'article 40 de la Chambre et 

• L e s c o u l o i r s 
Les groupes républicains se sont réunis pour 

préparer la nomination de la commission Clémén-
cetiu. 

Depuis deux heures, des négociations ont lieu.On 
forme les conciliabules. Les députés quittent la 
séance pour les couloirs. 

Les opportunistes voudraient former des listes 
desquelles seraient exclus les membres des autres 
groupes. On assure qu'il est question de deman
der l'ajournement de la nomination de la commis
sion àvendredi. M . Clemenceau soutiendrait cet 
ajournement. 

L a s é a n c e 
I41 séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

adopté. 
L . a q u e s t i o n d e s f o n c t i o n n a i r e s 

M. FALLIÊRES questionne le cabinet.il demande 
si le Conseil d 'Etat a été consulté relativement à 
la diminution du nombre des fonctionnaires de 
l'administration centrale et à l'augmentation des 
traitements. 

M. LABULE répond que le Conseil d 'Etat a été 
consulté ; la commission du budget sera saisie. 

• L e s 
d é g a g e m e n t s a u M o n t - d e - P i é t é 

La commission repousse la proposition de déga
gement au Mont-de-Piété des objets de peu de 
valeur. Elle repousse également la contre-propo
sition Andrieux tendant à étendre le bénéfice de 
la loi aux communes à charge par celles-ci de sup
porter la moitié des dépenses. . 

M. LE RArroRTEUR relève les abus oommis par 
les usuriers sous la protection de l'administration. 

La Chambre repousse la proposition par 323 
voix contre 177. 

• L e c h e m i n d e f e r a l g é r i e n 
On aborde ensuite la discussion en deuxième 

délibération du projet de loi relatif au chemin de 
fer algérien. 

M. VILLIERS soutient un amendement tendant 
à réserver à la France la vente exclusive du maté
riel. 

M. SARRIEN, rapporteur, repousse cette proposi
tion au nom de la liberté du commerce. 

M. DES ROTOURS maintient qu'une partie des 
fers destinés aux chemins algériens ont été four
nis par l'industrie étrangère. La proportion en 
doit être évaluée au moins à un quart. C'est bien 
le cas de faire cesser cet état de choses, quand on 
cherche les moyens de venir en aide à née indus, 
tries en souffrance. Si les compagnies ont l'inten
tion de prendre leurs fers en France,elles ne refu
seront pas la clause qui les y obligerait, 

M. BAÏHAUT repousse l'amendement au nom du 
gouvernement; il se rallie à celui de M. Mézières 
tendant à la modification des tarifs de douane 
algériens. 

M. RAYXAL demande d'ajourner l'amendement. 
M. PEULEVET soutient la nécessité de modifier 

les tarifs des douanes en Algérie concernant les 

eee—se—M 
F E U I L L E T O N DU 7 F É V R I E R 1884 — 70 — 

I l SECRET ï l l t l l 
jHéoioires d'an caissier 

PAR A D O L P H E B E L O T E T J U L E S D A U T I N 

Ï J e u x l è m e P a r t i i 

Peut-être même repoussera-t-elle les quatre 
cent mille francs que lui assure notre contrat de 
mariage. 

Tout en causant, il fit à Iriel plusieurs confi
dences, entre autres qu'Antoinette était la fille 
naturelle de M. de La Roche-Houais. 

— J e connais le comte, ajouta-t-il. I l fera le 
possible pour que mon testament soit annulé dans 
l'intérêt de sa fille... ou plutôt dans le sien! J e 
vous charge, Iriel, de faire respecter mes dernières 
volontés. 

Iriel objecta la difficulté de lutter contre M. de i 

L E C O N T U M A X 

X I I I 

La Roche-Houais qui avait de grandes influences. 
— Aussi vais-je vous armer contre lui . . . Prenez 

ces papiers, dit Maheurtier en lui remettant une 
liasse volumineuse, et gardez-les précieusement : 
si hautain, si puissant que le comte vous semble, 
il s'inclinera devant vous lorsqu'il saura que ces 
pièces eont entre vos mains. 

U obligea ensuite Iriel à accepter un portefeuille 
contenant des valeurs. 

— J e ne veux pss, lui dit-il, que vous restiez 
.«ans ressources. Oubliez mes oaroles d'hier; la 
douleur in'égarait. Vous me désobligeriez de refu
ser ce souvenir... 

ladie. Mais, en sentant la mort venir, il n'y put 
tenir davantage. 

— Vite, courez ! dit-il à Iriel. Dites-lui de ve
nir, amenez-la... O mon Dieu! si j'aUais mourir 
sans la revoir 1 

En même temps, il songea à révoquer son tes
tament, à refaire celui qu'il avait déchiré. I l en
voya le valet de chambre chercher en toute hâte 
un notaire. 

Mais il était trop tard. Quand le notaire arriva, 
il n'avait plu3 la force de parler. 

Antoinette entra enfin, conduite par Iriel. Elle 

Il é: lit en proie à une fièvre violente. Iriel 
•'efforça de le calmer et passa la nuit à son che
vet. 

Le lendemain, il était pies calme. I l fit venir 
son notaire, et dicta un testament par lequel il 
léguait toute sa fortune à des établissements de 
bienfaisance. Cet acte terminé, il prit quelque 
repos. Dana la soirée, il s'entretint longtemps avec 
Iriel : son irritation contre Antoinette s'était beau
coup apaisée. 

— J e parlais hier, dit-il, de la priver d>-
•ueeeaaion. M&ù «.-s'-il certain. .••! poi'nt«jà iv 

l naaepa qu'elle consentit à i'a«oepcei 1. Vu . iuique-là, par eu re.no 
vous ne connaisses pae sa fierté, se» dédains pour j d'amour-propre, il avait résisté au désir de la voir; 
moi !... j il avait même défendu qu'on l'informât de sa nia-

Mais, pour que ce bonheur durât, il fallait qu'il 
continuât à passer aux yeux de son fils pour un 
étranger. Il se donnait pour uu vieux commis aux 
écritures, retiré avec quelques économies : il ne 
savait que fidre de son temps et il s'excusait d'en 
passer la plus grande partie dans l'atelier de Ri
chard, au risque de l'importunar. 

— J'aime tant la peinture, lui disait-il, et par
ticulièrement la votre. 

— Ces t vrai. Tout lui seurit. Ses deux tableaux 
sont de vrais chefs-d'œuvre. Chacun en convient. 
Les commandes lui arrivent de tous côtés. D'ar
gent, bien entendu, il n'en a pas besoin. 

— Il a six mille francs à placer. 
— Cher enfant ! c'est sou talent, c'est son tra

vail !... Ah 1 que je suis fier de lui '. Et ne pas 
seulement pouvoir l'embrasser !... Mais, dis-moi, 
est-ce qu'il n'y aurait pas moyen de doubler cette 

Il allait, s'affaiblissant de plus en plus. U ou
bliait ses souffrances pour songer sans cesse à 
Antoinette, non plus avec colère, mais avec 

! attendrissement. 
— A h ! disait-il, si rouie m e - ' (i ' . pmiv 
•r uu peu p o l i r a i Jr su 

était émue et en larmes. Maheurtier, en l'aperce
vant, tressaillit. U lui fit signe du regard d'appro
cher : sa main put encore serrer celle de la jeun 
femme en Bigne de pardon. Un instant après, il 
s'éteignait, les yeux fixés sur elle. 

X V 

c J e fais bien de mourir! » avait dit l laboui -
tier à Iriel. C'était tristement vrai. Qui donc p.u-
vait s'intéresser à lui, vivant —• et, mort, le pleu
rer? Qn'était-il pour Antoinette, sinon une gêno, 
un ennui, un obstacle?... Quant à Iriel, sa femme 
et son fils retrouvés tout-à-conp et qu'il avait hâte 
d'aimer, l 'auraient bien vite distrait et consolé ! 

Déjà, au bout d'un mois, ce sombre pressenti
ment se réalisait. Iriel continuait à habiter, à cô'o 
de sa femme et de son fils, l 'appartement restu 
vi.lo api es la mort de Mme Dutbaïup. L e s o i i v - j j , 
nir de Mîdiemtier lui u . , M C e . 
t'arfoîs il s'accusait V'vamt, 

Et, pour expliuuer ses attentions, son attache- j somme qu'il va placer i t 
ment, il ajoutait : — Que voulez-vous, mon cher 1 — Tu sais bien que c'est impossible. Il me de-
ami ? je suis un vieux célibataire, sans famille ; j manderait d'où cela vient. 
je n'ai persoune à aimer. Il est tout naturel que j — Tu as raison. Quelle misère ! J e ne sais que 
je m'attache à vous. Quand je pense que, si je 
m'étais marié autrefois, j 'aurais peut-être un en
fant qui vous ressemblerait ! 

Bien en tendu .devant Richard, Iviel et clémence 
s , traitaient comme des étrangers : ils se disaient 
«.éremonieusement vous... Mais, quant il était 
serti, Iriel .venait, sous prétexte de ranger dans 
l'atelier de son cher peintre, et ils causaient libre
ment, non plus' de leurs souffrances et de leurs 
maiîieurs passés (c'était un sujet épuisé depuis 
longtemps); mais de Richard, de ses succès, de 
son avenir. 

C'est ainsi, dans les premiers jours de décem
bre, qu'ils s'entretenaient de lui, un jour qu'il 

i triait allé faire visite au marquis de Blave. Iriel, 
JUI.'IJUÎS qneiqu'.' tempe, trou' 

•i. lui, ioute »a p.;uato et lyM. ̂ .. cieur ^i*u i.t a : ceile-ci en souriant. 
Clémence et à Richard. Il les avait là, tout près — Toujours Antoinette ? 
de lui; il était heureux. I — Sans doute. Qui veux-t 

faire de cet argent de M. Maheurtier, et, je ne 
puis le donner à mon fils ? 

Iriel ajouta qu'il craignait d'avoir éveillé quel
ques soupçons chez Richard. 

— Pourquoi ? demanda Clémence ; tu n'as com
mis aucun imprndence ? 

— Si ! à propos de ce portrait de moi qu'il est 
en train de faire. 

— Eh bien? Il est tout naturel, puisque tu es 
épris de son talent, que tu aies voulu te faire 
peindre par lui. 

— Oui, mais ce qui a pu lui paraître singu
lier, c'est que je me sois obstiné à payer ce portrait 
viugt mille francs, quand il me disait que c'était 
quatre ou cinq fois trop. . . E t puis, autre chose : 
ii voiilnit se hâter de le finir pour l'envoyer à l'Ex-

j'.'.i refusé énergiquenu ni INffle 
. . . . , , j . . . K.O^UW ji. a u 

i It j obligé de me cacher. 
— J e t'assure qu'il n'a pas trouvé cela extraor

dinaire . Beaucoup de gens refusent comme toi de 
soit 1 | ee laisser ainsi produire en public. Va, sois tran

quille, je sais bien le moyen de dissiper sa t. — 
tesse. 

— J e comprends, tu iras rue de Sèvres et tu lui 
apporteras des nouvelles d'Antoinette. 

— Il n'en faut pas davantage. 
— Comme il l'aime !.,. E t elle, son cœur n'a-t-

il pas changé ? 
— Oh ! non ; je m'en suis bien aperçue à ma 

dernière visite. Elle souffre autant que lui de ne 
pas le voir; mais ee n'ese guère possible, après 
trois mois de veuvage. Us comprennent cela tous 
deux, et ils se résignent,.. Les chers enfants ! 
quels beaux rêves ils font ! 

— Oui, dit Iriel d'une voix sombre ; et pour 
qu'ils fussent heureux, il fallait que M. Maheur
tier mourut 1 E t moi qui n'ai pas la force de le 
regretter ! 

Us furent interrompus par Richard qui ren
trait, Ils s'éloignèrent vivement l'un de l'autre, 
et Iriel s'empaia d'une vieille palette qu'U se mit 
à nettoyer avec beaucoup d'attention. Richard 
embrassa sa mère. I l avait de bennes nouvelles 
du marquis de Blave, et il était plus gri qu'en 
sortant. 

— Ah 1 vous voilà, monsieur Iriel, dit-il. Tant 
mieux! si vous voulez, nous allons faire nne bonne 
séance. J e me sens en veine de travail. I l com
mence, du reste, à être temps que nous l'achevions 
ce portrait. 

: te M pas. 
railà pii.a de . . . u i nieis que j ' y 

travaille à bâtons rompus. Cela doit vous ennuyer 
de poser continuellement. 

— Non, loin de là je vous assure. 
(A suivre 
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